
  

AVIS DE CONVOCATION  

RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE DU BOISÉ-DES-PRÉS 

 
 

Date : Le mercredi 25 mars 2026 

Heure : 19 h 

Lieu : Salon du personnel 

 

En cas d’absence, bien vouloir informer Mme Marie-Eve D’Astous, secrétaire de l’école,  

au 418 723-6000 poste 6110 ou par courriel à boise-des-pres@cssphares.gouv.qc.ca  

et ce, au moins 24 heures avant la tenue de la rencontre.   

Merci de votre collaboration ! 
 

 

 

1. Mot de bienvenue, vérification des présences et du quorum 

 

2. Nomination d’un ou d’une secrétaire de rencontre 

 

3. Lecture et adoption de la proposition d’ordre du jour 

 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 28 janvier 2026 

4.1 Suivi au procès-verbal 

 4.1.1  Campagne de financement « Ferme Tourne-Sol » (4.1.3) 

 4.1.2  Comité plan de déplacement (4.1.4) 

 4.1.3  Travaux de la toiture (6.) 

 4.1.4  Location des locaux – Formation « Prêt à rester seul » (8.5) 

 4.1.5  Campagne de financement : Comité des finissants (8.6) 

 

5. Courrier 

 

6. Questions du public 

 

7. Parole aux divers représentants(es) 

7.1 Président 

7.2 Représentants des membres du personnel 

7.2.1 Personnel enseignant 

7.2.2 Personnel professionnel 

7.2.3 Personnel de soutien 

7.2.4 Personnel du service de garde 
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7.3 Représentants des parents 

7.3.1 Membres – Parents 

7.3.2 Représentante – OPP 

7.3.3 Représentant au Comité de parents du CSS des Phares 

7.4 Représentant du conseil étudiant 

7.5 Représentant de la communauté 

 

8. Propositions de la direction de l’école ou du président nécessitant une décision 

8.1  Demande d’autorisation de sorties éducatives (approbation) – document joint 

8.2 Nombre de représentants au conseil d’établissement 2026-2027 (approbation) 

8.3 Sondage pour les élèves (approbation) 

8.4 Date de l’assemblée générale 2026-2027 (approbation) 

8.5 Demande de location de locaux  

8.5.1 Camp de jour Les Débrouillards (approbation) 

8.5.2 Club d’échecs de Rimouski (approbation) 

 

9. Informations de la direction de l’école ou du président 

9.1 Projet éducatif (suivi des résultats) – documents joints 

9.2 Suivi budgétaire 2025-2026 – documents joints 

9.3 Règles de classement des élèves et de formation des groupes 26-27 – document joint 

  

10. Information du service de garde 

10.1 Révision budgétaire 2025-2026 – document joint 

10.2 Règles de fonctionnement du SDG – documents joints 

10.3 Service de traiteur (réflexion) 

 

11.  Divers 

 11.1  

 11.2  

 11.3  

               

12. Questions du public 

 

13. Évaluation de la rencontre 

  

14. Levée de l’assemblée 

 

 
 

Vous pouvez joindre le président du conseil d’établissement à l’adresse suivante : 

ce-du-boise-des-pres@cssphares.gouv.qc.ca 
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